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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE BOURGEOISIALE 
SALLE COMMUNALE 
Le mercredi 25 mars 2026 – 19h30-20h26 

1. Ouverture de l’assemblée par la Présidente Sonja Pillet à 19h30 

La Présidente souhaite la bienvenue aux bourgeoises et bourgeois. La convocation a été 
publiée au pilier public, l’assemblée peut donc valablement siéger. 
 
La présidente salue les personnalités suivantes : Mesdames et Messieurs : Anne-Laure 
Couchepin Vouiloz, David Martinetti, Aurélie Chappat, Miguel Quiros, Xavier Moret, Jacques 
Vuignier, Danièle Henriot, Willy Darbellay, René Gaillard, Georges Saudan, Roseline Sarrasin. 
 
Membres excusés : Mesdames et Messieurs : Benoit Vouilloz, Aimée Jeanne Farquet, Aline 
Moret, Aminata Terrettaz, Antoinette de Wolff, Benoît Gérard, Estelle Bühler, Françoise 
Bottaro, Françoise Vouilloz, Frédérique Rouiller, Isabelle Gay-Crosier, Jean Claude Luy, Jean-
Michel Mathey, Jean-Pierre Cretton, Jean-Pierre Terrettaz, Jessica Veuthey, Lisette Bühler, 
Marie-Jeanne Gay-Crosier, Marie-Thérèse Giroud, Mathis Vouilloz, Mélodie Bühler, Pierre 
Giroud, Regina Giroud, Sandra Moulin-Michellod, Sébastien Bühler, Yolande Rouiller, Yvon 
Rouiller, Laurence Abbet, Jérôme Cretton, Maly Cretton, André Cretton, Bertrand Favre, 
Dorian Farquet, Dominique Pillet, Bernard Pillet, Margo Gomes, Philippe Gomes, Claire 
Vuignier, Bernard Monnet, Eloise Vouilloz, Nadia Kalbermatten, David Kalbermatten, Léonard 
Pierre Closuit. 
 
L’assemblée accepte une modification à l’ordre du jour. Le point 12 a été ajouté. 
Ordre du jour : 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Liste des présences 
3. Présentation du conseil 2025-2028 
4. Nomination des scrutateurs 
5. Lecture et approbation du *procès-verbal de la dernière assemblée (26.03.2025) 
6. Rapport du conseil bourgeoisial 
7. Plan financier 2026-2029 
8. Présentation du budget 2026 
9. Approbation du budget 2026 
10. Présentation des comptes 2025 et rapport de l’organe de révision 
11. Approbation des comptes 2025 
12. Projet de rapprochement avec la Bourgeoisie de Vernayaz 
13. Activités 2026 
14. Remise du legs Aubert 2025 
15. Remise du diplôme aux bourgeois.e.s agréé.e.s en 2025 
16. Divers 
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2. Liste des présences 

La liste des présences passe dans les rangées. Elle accompagnera le procès-verbal comme le 
veut la loi. Présence : 83 personnes.  

3. Présentation du conseil 2025-2028 

− Mme Sonja Pillet, présidente, en charge de l’administration générale, s’assure que tout 
fonctionne au mieux et veille à la santé financière de la bourgeoisie ; représente la 
bourgeoisie à différentes occasions, notamment lors des visites à nos nonagénaires, lors 
de manifestations en ville, siège à l’assemblée des présidents et présidentes du Triage 
forestier Martigny/Vallée du Trient. Depuis mars 2025 est membre du comité de la 
Fédération Cantonale des Bourgeoisies. 

− M. Fred Délez, vice-président : chemin des adonis, four à pain de Vison, vigne au Guercet, 
stock de vin, site internet et les différentes manifestations de la Bourgeoisie tout au long 
de l’année ; 

− Mme Sylviane Gomes-Farquet, conseillère : alpage de la Forclaz et de la Giétaz, site de 
Plan Creux ; 

− Mme Chantal Sarrasin Cretton, conseillère : le Planard, chalet du berger, siège au Comité 
de gestion du Triage forestier Martigny-Vallée du Trient ; 

− M. Samuel Orsinger, conseiller : Mayen Moret et Charavex, la carrière du Lihombert ; 

− Ce conseil est soutenu dans ses nombreuses tâches par Mme Fiona Schmidt, chancelière, 
elle tient également la comptabilité. 

4. Nomination des scrutateurs et scrutatrices 

Scrutateurs pour les votes à venir : Madame et Monsieur : Romaine Peyla, Thierry Giroud 

5. Lecture et approbation du procès-verbal de la dernière assemblée (26.03.2025) 

Le procès-verbal de la dernière assemblée tenue à l’Hôtel de Ville le 26 mars 2025, personne 
n’en demande la lecture. Approbation par main levée : Accepté à l’unanimité. 

6. Rapport du conseil bourgeoisial 

Mesdames, Messieurs, 
L’année 2025 a été une année riche en événements pour votre conseil. En effet, beaucoup de 
choses se sont passées et comme chaque année, ce rapport n’est pas exhaustif car tous les 
événements n’ont pas la même importance sur le fonctionnement de la Bourgeoisie. 
Le conseil bourgeoisial s’est réuni une fois par mois dans le bureau de la Grenette. 
 
Le Four à pain de Charrat Vison est un lieu emblématique du village, chargé de tradition et de 
convivialité. Depuis deux ans, on s'y retrouve pour la fournée annuelle, un moment très 
attendu par tous. 
 
Située au Guercet, la vigne de la bourgeoisie est travaillée avec soin par la Cave Rouvinez, 
référence incontournable du vignoble valaisan. Un travail passionné, respectueux du terroir, 
qui donne naissance à des vins de caractère, disponibles sur le site ou au bureau : Fendant, 
Heida, Pinot Noir, Merlot. Le tout sublimé par nos magnifiques nouvelles étiquettes, conçues 
par Adeline Rouiller à Martigny Bourg. 
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Au Col de la Forclaz, le chalet du berger a fait peau neuve. Le mobilier de la buvette a 
également été renouvelé. Les barrières devenues instables ont été changées. Un bassin en 
plastique a été remplacé par un bassin en bois et en inox fabriqué par notre triage forestier.  
 
A la Dzite, la fabrication du fromage a été arrêtée, les normes actuelles de production ne 
pouvant plus être respectées. Par ailleurs, la qualité de l’eau n’étant plus optimale suite à 
plusieurs analyses réalisées directement à la source, cette décision s’est imposée. Dans ce 
contexte, il a été choisi de ne pas remettre en état le captage d’eau. Les moyens financiers 
seront ainsi utilisés de manière plus pertinente pour la réfection des murs de l’écurie. 
 
Le bilan de la 1ère saison de nos nouveaux locataires, la famille Maret, a été très encourageant : 
la fréquentation était au rendez-vous et le soutien de bénévoles a grandement contribué au 
bon déroulement de la saison. 
 
Le site de Plan Creux commence à se faire connaître, augmentation des réservations. 
 
Le Planard a toujours autant de succès pour l’organisation de fêtes de famille, de mariage, de 
sorties d’entreprise et de promenades d’école. Pour garantir la sécurité et l’esthétique de ce 
site, plusieurs travaux ont été planifiés et réalisés dont : renouvellement de tous les 
extincteurs du site, nettoyage et étanchéité de la fontaine datant de 1901, aplanissement de 
l’entrée du réfectoire et du couvert par du gravier, contrôles réguliers sur le site. La route de 
Grand Jeur a été beaucoup empruntée par les employés de la commune qui remettent en 
fonction une conduite d’eau à Charrat. 
 
Chantal siège au comité de gestion du triage forestier Martigny-Vallée du Trient, c’est l’organe 
de pilotage du triage. La présidente siège à l’Assemblée des présidentes et présidents. Les 
deux missions sont très claires, fonction organisationnelle et fonction décisionnelle. 
En 2025, le Triage a bien travaillé, un dividende intéressant nous a permis d’entreprendre 
et/ou de terminer des travaux importants pour notre patrimoine. Cependant, le versement de 
dividende ne doit pas être vu comme un acquis immuable. En effet,  

• une diminution de l’activité se fait sentir notamment à la scierie. Fusionner avec 
d’autres scieries voisines n’est pas envisageable car elles sont toutes équipées de 
machines performantes.  

• La réduction de 10% de subvention imposée par le Service des Forêts de la Nature et 
du Paysage engendre une baisse de revenus 

Par ailleurs, le triage forestier vend du bois de feu ou du bois pour des constructions. Le Triage 
forestier est un partenaire de notre Bourgeoisie, il entretient régulièrement nos routes 
forestières : Mayen Moret, Planard, et Grand Jeur. 
 
Le Mayen Moret a encore attiré beaucoup de monde pour y célébrer des anniversaires, fêtes, 
et sorties d’entreprise. Encore une année bien remplie sur le point des réservations. 
 
Concernant la carrière du Lihombert, les démarches administratives avec la commune, le 
canton et la Confédération avancent. Ce processus va encore durer. La modification du PAZ 
(plan d’affectation des zones) a été accepté par le conseil général et mis à l'enquête par la 
commune sans opposition. 
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Le réservoir de Charavex nous aura donné du fil à retordre et on va tout mettre en œuvre pour 
que nous puissions boire l’eau de la fontaine cette année à la fête du 15 août. Cette fête du 
15 août qui fût une grande réussite ! Merci à tous pour votre participation et surtout merci à 
toutes les personnes ayant œuvré pour que cette fête soit belle. Un merci particulier à Mr 
Yves Orsinger pour la cuisine. 
 
L’entretien du chemin qui conduit à Saxon, la colline des adonis, Courtis Neufs, les Escotteaux 
et autres propriétés, retiennent notre attention en partenariat avec les agriculteurs et l’État 
du Valais. 
 
La restauration du réservoir d’eau potable de Charrat a été entrepris par Sinergy. Il a deux 
fonctions : stocker une réserve d’eau dite alimentaire (eau potable à destination des 
habitants) ; stocker une réserve d’eau en cas d’incendie. Ce réservoir n’est pas associé à une 
source. Une particularité pour Charrat : lors des périodes de lutte contre le gel et pour 
l’irrigation en période sèche, des volumes importants d’eau sont consommés. D’où l’utilité de 
ce réservoir. 
 
Manifestations 2025 : 
En avril, assemblée de la Fédération valaisanne des bourgeoisies à Chermignon. Un nouveau 
comité a été nommé : présidence M. Lionel Coutaz de St-Maurice ; vice-présidence M. Peter 
Schmid de Brigue ; nouvelle membre Mme Sonja Pillet. 
 
En septembre à Sion, rencontre avec les bourgeoisies de St Maurice, Sion et Sierre. Ce rendez-
vous annuel est l’occasion pour les conseils de discuter et trouver des solutions en lien avec 
les problématiques rencontrés chacun à son échelle.  
 
Le 13 septembre, journée au four à pain de Charrat Vison. Merci à Xavier Moret, Yannick 
Sarrasin et Philippe Gomes nos boulangers du jour, merci à David d’Amico qui s’est chargé du 
bois à brûler et merci à Patrick Lonfat chauffeur du bus. 
 
Le repas de novembre a réuni quelque 230 personnes autour d’une fondue chinoise dans la 
salle Bonne de Bourbon. 
 
En décembre, vente des sapins de Noël et distribution de la traditionnelle bouteille à nos 
aîné.e.s sous le porche de la Grenette. 
Nous avons apporté nos vœux pour la nouvelle année aux Bourgeois·e·s résidant au Castel. Ce 
fut un moment très apprécié par tous et rempli d’émotion.  
 
A l’occasion de leurs 90 ans, Nous avons eu le plaisir de fêter Mesdames et Messieurs D’Amico 
Jean-Baptiste, Gay-Crosier Jean-Marie, Vouilloz Yvonne, Ferrari Solange, Métral Raymonde, 
Giroud Margueritte, Chappot Anna, Cachat Eva, Michaud Francis. 
 
N’oubliez pas de consulter régulièrement notre site internet, il est utile pour vous tenir 
informés. Faites-nous part de vos remarques et suggestions. 
Merci à toutes les personnes qui nous donnent des coups de main tout au long de l’année : 
les concierges de nos sites : Alexandre Sarrasin Pfister au Mayen Moret, Jean-Claude Pierroz 
au Planard et à Plan Creux. Merci à Mme la Présidente de la ville et à son conseil municipal. 
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Nous entretenons d’excellentes relations avec vos différents services et cette collaboration 
est appréciable et importante. 
 
La Présidente adresse ses chaleureux remerciements à ses collègues du conseil pour leur 
engagement, leur disponibilité, leurs encouragements, leur intérêt et leur énergie. Et à Fiona 
pour son travail, sa compétence et sa gentillesse. 
 
La Présidente ouvre la discussion. Pas de remarques ou questions. 

7. Plan financier 2026-2029 

La Présidente présente le plan financier. 
 

PLAN FINANCIER 2029 2028 2027 2026 
Alpages CHF 0,00 CHF 0,00 CHF 0,00 CHF 0,00 
Cabane du Guercet CHF 1 000,00 CHF 1 000,00 CHF 1 000,00 CHF 1000,00 
Captage de la Giétaz CHF 0,00 CHF 0,00 CHF 0,00 CHF 0,00 
Rénovation de la Giétaz CHF 5 000,00 CHF 5 000,00 CHF 100 000,00 CHF 10 000,00 
Rénovation Plan Creux CHF 2 000,00 CHF 2 000,00 CHF 2 000,00 CHF 10 000,00 
Bâtiment alpage de la Forclaz CHF 5 000,00 CHF 8 000,00 CHF 5 000,00 CHF 23 000,00 
Charavex CHF 30 000,00 CHF 50 000,00 CHF 2 000,00 CHF 3 000,00 
Le Planard CHF 5 000,00 CHF 5 000,00 CHF 15 000,00 CHF 5 000,00 
Chalet du berger CHF 3 000,00 CHF 500,00 CHF 500,00 CHF 500,00 
Four à pain CHF 1 000,00 CHF 5 000,00 CHF 5 000,00 CHF 8 000,00 
Lihombert CHF 0,00 CHF 0,00 CHF 0,00 CHF 0,00 
Rénovation Grenette CHF 2 000,00 CHF 5 000,00 CHF 5 000,00 CHF 30 000,00 
Système clés CHF 0,00 CHF 0,00 CHF 0,00 CHF 20 000,00 
     
Subventions Cantonales 
et communales 

CHF 54 000,00 CHF 81 500,00 CHF 135 500,00 CHF 110 500,00 

8. Présentation du budget 2026 

Les budgets sont présentés par la Présidente selon les tableaux ci-dessous. 
Budget investissement 2026 2025 

Alpages CHF 0,00 CHF 0,00 
Cabane du Guercet CHF 1 000,00 CHF 1 000,00 
Captage de la Giétaz CHF 0,00 CHF 20 000,00 
Rénovation la Giétaz CHF 10 000,00 CHF 15 000,00 
Rénovation Plan Creux CHF 10 000,00 CHF 2 000,00 
Bâtiment alpage de la Forclaz CHF 23 000,00 CHF 40 000,00 
Charavex CHF 3 000,00 CHF 1 500,00 
Le Planard CHF 5 000,00 CHF 5 000,00 
Chalet du berger CHF 500,00 CHF 2 000,00 
Mayen Moret CHF 0,00 CHF 1 500,00 
Four à pain CHF 8 000,00 CHF 6 000,00 
Lihombert CHF 0,00 CHF 15 000,00 
Rénovation Grenette CHF 30 000,00 CHF 1 500,00 
Les Biolettes CHF 0,00 CHF 40 000,00 
Système clés CHF 20 000,00 

 

TOTAL CHF 110 500,00 CHF 150 500,00 
 
 

  

Budget fonctionnement 2026 2025 

Produits de subventions CHF 54 054,00 CHF 54 054,00 
Indemnités d'agrégation CHF 0,00 CHF 0,00 
Autres produits CHF 170 000,00 CHF 556 249,00 
Produits financiers des participations CHF 100 000,00 CHF 108 370,00 
Total des produits CHF 324 054,00 CHF 718 673,00  
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Charges du personnel CHF 65 000,00 CHF 61 816,00 
Biens, services et marchandises CHF 270 000,00 CHF 271 326,00 
Total des charges CHF 335 000,00 CHF 333 142,00  

    
Résultat de fonctionnement avant amortissements  -CHF 10 946,00 CHF 385 531,00 
Amortissements   CHF 45 999,00 

Excédent de produits   CHF 339 532,00 

9. Approbation du budget 2026 

La présidente demande : acceptez-vous le budget 2026 tel que présenté ? Le budget 2026 est 
accepté à l’unanimité. 

10. Présentation des comptes 2025 et rapport de l’organe de révision 

Mesdames, Messieurs, Pour la présentation des comptes 2025, je laisse la parole à notre 
comptable, Fiona Schmidt. Les comptes sont présentés selon les tableaux ci-dessous. 
 
BILANS AUX 31 DÉCEMBRE (en CHF) 2025   2024 

ACTIF    

PATRIMOINE FINANCIER    

Disponibilités 863 330  826 002 
Créances 70 708  66 005 
Actifs de régularisation 9 217  3 034 
Solde à recevoir vente du terrain à Charrat 368 800  0 
Placements financiers   35 001  35 001 
Immobilisations corporelles du patrimoine financier 338 465  338 465 

TOTAL DU PATRIMOINE FINANCIER 1 685 521  1 268 507 
      
PATRIMOINE ADMINISTRATIF    

Immobilisations corporelles du patrimoine administratif 1 351 156  1 410 823 
Participation capital social 146 610  146 610 

TOTAL DU PATRIMOINE ADMINISTRATIF 1 497 766  1 557 433 
TOTAL DE L'ACTIF 3 183 287  2 825 940 

 
PASSIF    
CAPITAUX ETRANGERS    
Engagements financiers à court terme 157 354  157 354 
Passifs de régularisation 23 924  4 509 
Engagements financiers à long terme 18 608  20 208 
Engagements envers les financements spéciaux et fonds classés dans les 
capitaux de tiers 706 190  706 190 

TOTAL DES CAPITAUX ÉTRANGERS 906 076   888 261 
    
FORTUNE NETTE    
Capital propre  2 277 211  1 937 679 

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES 2 277 211  1 937 679 
TOTAL DU PASSIF 3 183 287  2 825 940 

 
 
COMPTES DE FONCTIONNEMENT DES EXERCICES (en CHF) 2025   2024 

Subventions accordées 54 054   54 054  
Revenus des biens 198 339   178 350  
Gain sur la vente d'un terrain à Charrat 357 910   0  
Indemnités d'agrégations 0  1 500 

Total des produits 610 303  233 904     
Charges de personnel -61 816  -52 944 
Biens, services et marchandises -271 326  -268 842 
Amortissements -45 999  -47 831 

Total des charges -379 141  -369 617 

RESULTAT D'EXPLOITATION 231 162  -135 713 
Produits financiers 108 931  100 558 



 

 

Page 7 sur 8 

 

Charges financières -561  -570 
Résultat financier 108 370  99 988 

EXCEDENT DE PRODUITS ET CHARGES 339 532  -35 725 

 
Les événements marquants 2025 : 
- montant reçu du triage forestier CHF 108’000.- 
- travaux de rénovation 
- vente de terrains à Charrat 
 
Rapport de l’organe de révision : 
La présidente passe la parole à M. Arthur Vaudan, de la fiduciaire Fidag qui a accompli son 
mandat selon la loi et affirme que les comptes annuels 2025 de la Bourgeoisie de Martigny 
sont conformes et bien tenus. En conséquence, il recommande à l’assemblée bourgeoisiale de 
les approuver. 

11. Approbation des comptes 2025 

La présidente demande : acceptez-vous les comptes 2025 tels que vérifiés et présentés ? 
Les comptes 2025 sont approuvés à l’unanimité. Seront annexés au présent procès-verbal : les 
comptes 2025 selon indicateurs Etat du Valais 

12. Projet de rapprochement avec la Bourgeoisie de Vernayaz 

La commune de Vernayaz s’est approchée de la commune de Martigny pour une éventuelle 
fusion. A la mi-février, la Bourgeoisie de Vernayaz écrivait à la Bourgeoisie de Martigny pour 
un rapprochement de nos deux bourgeoisies. Elle demandait une rencontre afin d’analyser la 
demande, d’échanger sur les enjeux, discuter les attentes de chacune pour entrer dans un tel 
processus. Cette séance aura lieu le 2 avril 2026. La votation pourrait avoir lieu en février 2027. 
Nous n’en sommes qu’aux prémisses et vous tiendrons au courant au moment venu. 
Mr Jacques Vuignier prend la parole et demande si le souhait, conformément au vœu de la 
Fédération cantonale des Bourgeoisies, est qu’il y ait deux bourgeoisies (Martigny et 
Vernayaz) ou une seule (Martigny). La Présidente répond qu’elle ne sait pas. La bourgeoisie 
de Vernayaz est gérée par le conseil municipal et la commission bourgeoisiale, ils devront se 
déterminer pour un système ; ce sera plus simple pour la Bourgeoisie de Martigny. 

13. Activités 2026 

25 mars 2026 Assemblée bourgeoisiale à la Salle communale 
Mai 2026 Inalpe à la Forclaz 
15 août 2026 Fête à Charavex avec la messe à 11h00 
Septembre 2026 Désalpe à la Forclaz 
5 septembre 2026 Vente de pain et apéritif au Four à pain 
8 novembre 2026 Repas de la Bourgeoisie, dès 11h30 
9 décembre 2026 Vente des sapins et remise de la bouteille à nos aîné·e·s 

14. Remise du legs Aubert aux apprenti·e.s et étudiant·e.s bourgeois·es diplômé·e.s en 2025 

Comme chaque année, invitation aux bourgeois et bourgeoises à recevoir le legs Aubert lors 
de l’Assemblée bourgeoisiale. Le legs Aubert est un montant destiné à encourager et à féliciter 
les personnes ayant terminé leur formation professionnelle ou leurs études gymnasiales. 
Présent·e.s : Mesdames et Messieurs : Couchepin Aurelia, Coutaz Melvyn, Luisier Théo, 
Mariéthoz Anthony, Rouiller Alice, Ulivi Arnaud. 
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Excusé·e.s : Mesdames : Farquet Aimée Jeanne, Moret Aline, Vouilloz Mathis. 
Tous les récipiendaires sont applaudis. 

15. Remise du diplôme aux bourgeois·e·s agréé·e·s en 2025 

L’an dernier, une nouvelle bourgeoise a été admise : Madame Romane Rossier. Elle a été 
chaleureusement applaudie. 

16. Divers 

Fred Délez remercie la présidente. La Présidente ouvre la discussion, la parole n’est pas 
demandée. Un diaporama de l’année 2025 est projeté. 
 
Clôture de l’assemblée à 20h26 : « En vous remerciant pour votre attention et votre 
participation, je déclare l’assemblée bourgeoisiale terminée et vous invite à partager l’apéritif 
servi à l’entrée de la salle. 
 
Salle communale de Martigny, le 25 mars 2026. 
 
 
 La Secrétaire La Présidente 
 Fiona Schmidt Sonja Pillet 
 
 
 
 
Annexes mentionnées. 


